
 
 

 

 

 

 

LE CABINET LEXT ANNONCE L'ARRIVEE DE PHILIPPE DE RICHOUFFTZ 

POUR RENFORCER SA PRATIQUE INTERNATIONALE 

 

 

Philippe de Richoufftz et Pauline Coune ont rejoint le cabinet LEXT AARPI à compter du 1er juillet 2023 en qualité 

respectivement d’associé et de collaboratrice. 

Philippe développera au sein de LEXT une clientèle étrangère et française en France et en Afrique. Il pourra s’appuyer 

pour ce faire sur son expérience au Maroc où il exerça de 2003 à 2011 en tant qu’associé local du bureau de Casablanca 

de Gide, en France en tant qu’associé d’Adamas en charge des activités en Afrique du Nord et dans l’espace OHADA 

et en Allemagne où il fut associé du cabinet Alexander & Partner à Berlin dédié à l’Afrique de 2018 à 2023. Il pourra 

également s’appuyer sur les compétences spécifiques en M&A, en contentieux, en propriété intellectuelle et nouvelles 

technologies et droit social dont disposent ses associés. 

Il sera secondé en conseil, contentieux et arbitrage par Pauline Coune, collaboratrice senior avec dix ans d’expérience 

en projets en France, en Afrique du Nord et dans l’espace OHADA. Elle assiste petites et grandes entreprises dans les 

secteurs de l’énergie et de l’industrie mais aussi dans l’événementiel et la maintenance aéronautique. 

 

LEXT AARPI 

Tel: 01 83 75 80 00 

Fax: 01 83 75 80 01 

Bureau de Paris : 

67-69 avenue Victor Hugo 75116 Paris 

www.lext.fr 

 

http://www.lext.fr/
https://fr.linkedin.com/company/lext-avocats-aarpi

